
 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE COMMUNE                      DEPARTEMENT DE LA  

Liberté - Égalité - Fraternité                DE   BRAX                            HAUTE-GARONNE 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

PENDANT LA CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945 

 
Référence : 260422.2 POL-CIRC 

 

 

 

Le Maire de la commune de BRAX, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2213-2 ; 

VU le Code de la route et notamment ses articles L 411-1 et L 411-6 ; 

VU l’arrêté interministériel du 25 Juillet 1974 relatif à la signalisation des routes ; 

Considérant qu’il y a lieu de modifier les règles de circulation pendant le temps de la 
cérémonie commémorative de la Victoire du 08 mai 1945 qui aura lieu le mercredi 
13 mai 2026 ; 

ARRÊTE 

Article 1 : Le mercredi 13 mai 2026, de 08h30 à 13h00, la circulation sera 
interrompue : 

- Rue François Verdier 

- Rue du Vidalet : de la rue du Château à la Place Mesples 

Article 2 : Les règles de circulation seront portées à la connaissance des usagers au 
moyen de panneaux de signalisation et par affichage. 

Article 3 : Monsieur le Responsable des Services Techniques Municipaux, Monsieur 
le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Léguevin, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

  
 Fait à BRAX, le 22 avril 2026 

 Le Maire, 
 Thierry ZANATTA 
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